
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Lettre du 06 juillet 2023 

 

Dès la rentrée 2023, les élèves volontaires de 5ème pourront se faire vacciner gratuitement contre les infections à 
papillomavirus humains (HPV) dans les établissements scolaires.  

Cette campagne de vaccination annoncée par voie de presse le 28 février 2023 devrait faire l'objet d'une note de 
service qui parviendra aux établissements courant du mois de juin. « Les informations sur l'organisation devraient 
parvenir aux établissements au mois de juin, sûrement fin juin afin de pouvoir informer toutes les familles des élèves 
de 6ème. » Charge aux personnels de direction de diffuser cette information, oui mais quand ? Alors qu'il nous est 
rappelé que « l'information des parents et des élèves est essentielle pour l'adhésion et le succès de cette vaccination » 

Une nouvelle fois, il s'agit de gérer en urgence une campagne nationale de vaccination en milieu scolaire qui aurait 
pu être anticipée et qui met les personnels de direction en difficulté. Nous ne pourrons pas joindre les familles à 
cette période de l'année malgré ce qui est annoncé.   

De plus, pour mener à bien cette campagne de vaccination, il sera demandé aux personnels de direction de chaque 
établissement de désigner « un référent vaccination ». Mais pas l'infirmière, puisque le référent se chargera de tout 
l'aspect administratif (récolter les autorisations des deux parents, entre autres) : encore faudrait-il que chaque 
établissement dispose d'une infirmière pour accompagner le référent ! Il s'agira également de mettre à disposition 
des locaux adaptés et de gérer les flux ....  

Malgré nos alertes, nous sommes toujours amenés à devoir gérer et accomplir, dans la précipitation, une 
succession de tâches qui n'ont plus vocation à faire partie d'un temps nécessaire de sensibilisation auprès des 
familles et des personnels.  

 

 Information au mois de juin  d’une campagne de vaccination contre le Papillomarivus en 6ème :  
est-ce bien raisonnable ? 

 
Vous souhaitez nous rejoindre ? Vous pouvez adhérer en suivant ce lien : 

 
ADHÉRER à ID-FO 

 


